
DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU LYCEE PROFESSIONNEL DE CLAYE SOUILLY 

 

Par délibération n°2020-100/12-08, en date du 15 décembre 2020 et arrêté préfectoral n°2021/DRCL/BLI/N°30 en date du 23 juin 2021, le SIVU de Claye Souilly (ci-annexés) 

a été prononcé la dissolution du SIVU de Claye-Souilly. 

La dissolution comptable a tardé puisqu'il existait un litige sur un reste à recouvrer. 
 
Les écritures de dissolution du syndicat sont des écritures d'ordre non budgétaire conformément à la réglementation, c'est à dire qu'elle ne donne pas lieu à l'émission de 
mandats et titres mais vont impacter les résultats des collectivités concernées qui vont devoir intégrer ces résultats par le biais d'une délibération.  
 
Le compte administratif et le compte de gestion retracent les écritures budgétaires. 
 
L'intégration du SIVU n'a pas eu d'impact sur la gestion de l'exercice 2023 mais une information est portée sur le compte de gestion afin que la commune soit informée de 
l'impact sur les résultats à prendre en compte pour l'exercice 2024. 
 
C’est pourquoi le résultat de clôture du compte de gestion est différent du résultat de clôture du compte administratif de 517.78 €. Cette différence est uniquement liée 
à l’intégration comptable de la dissolution du SIVU de Claye-Souilly. De plus, cet écart est intégré au budget supplémentaire 2024. 
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